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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
 
Procès-verbal d'une assemblée de consultation publique du Conseil 
municipal de Saint-Colomban tenue le lundi 03 février 2020 à 19h00, à 
l'hôtel de ville, en la salle du Conseil, 330, montée de l'Église, à laquelle 
sont présents mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 
Dany Beauséjour, district 6 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. 
 
Me Stéphanie Parent, directrice générale est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est présente. 

 
 

OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 
 
Il est dûment proposé par le maire: 
 
D’OUVRIR la présente assemblée à 19 h 00. 

 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
Il est dûment proposé par le maire:  
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance de consultation 
publique. 

 
 
PRÉSENTATION DES PROJETS DE RÈGLEMENTS 
 
Messieurs Dominic Lirette, directeur du Service d’aménagement, 
environnement et urbanisme, Guillaume Laurin-Taillefer, greffier et 
madame Stéphanie Parent, directrice générale, font un résumé et un 
exposé des projets de règlements suivants : 
 
 Projet de règlement numéro 3009 relatif au paiement d'une contribution 

destinée à financer tout ou partie d'une dépense liée à l'ajout, 
l'agrandissement ou la modification d'infrastructures ou d'équipements 
municipaux requise pour assurer la prestation accrue de services 
municipaux découlant de l’intervention visée par une demande de 
permis; 

 
 Premier projet de règlement numéro 3001-2020-09 modifiant le 

règlement de zonage numéro 3001, tel qu'amendé, afin de modifier la 
grille des usages et des normes de la zone H1-059 et d'agrandir la zone 
P1-113 à même la zone H1-158. 

 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19 h 28 à 19 h 52. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
Monsieur Luc Martin 
 
 Le règlement 3009. 
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Monsieur François Bernier (APCHQ) 
 
 Le règlement 3009. 
 
 
Monsieur Mario Richer 
 
 Le règlement 3009. 
 
 
Madame Suzanne Miron 
 
 Le règlement 3009; 
 Le déneigement. 

 
 
CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
À 19 h 52 l’ordre du jour étant épuisé : 
 
Il est dûment proposé par le maire: 
 
DE LEVER la présente assemblée de consultation publique. 
 
 

 
[SIGNÉ]              [SIGNÉ] 

__________________________________                 ___________________________________ 
Xavier-Antoine Lalande             Guillaume Laurin-Taillefer 
Maire       Greffier 


